Remise ou reprise d’une location : les impacts
Peut-on « annuler » un contrat de location à long terme d’une automobile ? 
Plusieurs raisons peuvent vous amener à résilier un contrat de location : nouveaux besoins, changement de situation, difficultés financières, etc.
Selon l’article 150.17 de la Loi sur la Protection du consommateur : « le consommateur peut, pendant la période de location et à sa discrétion, remettre le bien au commerçant. Le contrat est résilié de plein droit à compter de la remise du bien. »
Par contre, cela peut-être très coûteux surtout si le contrat est résilié en début de location. Voici donc les alternatives qui s’offrent à vous :
Vente du véhicule :

Tenter de vendre l’automobile à un particulier et obtenir au moins le montant de la valeur résiduelle est l’option la plus intéressante mais peu probable.
Transférer votre bail à un autre particulier :
Bien que certains coûts soient rattachés à cette option, il s’avère qu’ils seront moins importants que celui de la résiliation. Les conditions de transfert sont précisées au contrat.
Ensuite, si aucune de ces options ne fonctionne, il est important de savoir qu’il est plus avantageux pour un consommateur en difficulté de remettre volontairement son véhicule que d’attendre la reprise de possession du concessionnaire. Des sommes d’argent importantes différencient ces deux options.

Le montant que le concessionnaire réclamera se calcule de la façon suivante :
(La valeur de la voiture au moment de la résiliation sera déterminée par le montant que le concessionnaire obtiendra de la vente du véhicule à l’encan.)

Lors d’une remise volontaire il y a une pénalité à payer calculée selon le montant obtenu lors de la vente de la voiture à l’encan.
Dans le cas d’une reprise de possession, il faut ajouter à la pénalité les frais encourus par le concessionnaire dans ce genre de situation : avocat, remorquage du véhicule, recouvrement, etc.
Dans les cas de résiliation et de reprise de possession, le dossier de crédit du consommateur sera affecté.
Les modalités de résiliation et les pénalités sont évidemment précisées dans le contrat. C’est d’ailleurs pourquoi il est bien important de le lire en entier lors de la signature. 

Louer une voiture est une décision à long terme avec une grande portée, vous devez donc être vigilants afin d’éviter des mauvaises surprises.
Source intéressante : Finance au volant, Éric Brassard, éditeur.
Manon Houde, Conseillère budgétaire, ACEF Rive-Sud de Québec

